
Vendredi 15 janvier 2021

Couvre-feu à 18h : impact sur les services 
municipaux d'Annemasse

Suite aux récentes annonces du Gouvernement concernant l’avance du couvre-feu à 18h en
France  métropolitaine,  certains  services  municipaux  doivent  adapter  leurs  horaires
d’ouverture au public.

Accueil en mairie
Les horaires d’accueil en mairie ne sont pas impactés par les nouvelles mesures et restent donc 
inchangés : du lundi au vendredi, de 9h à 12h & de 13h30 à 17h.

Garde d’enfant et périscolaire
Les horaires d’accueil en crèche et en CLAE (Centre de Loisirs Associé à l’École) restent 
inchangés pour maintenir le service de garde des enfants et ne pas pénaliser les parents qui 
travaillent. Ils fermeront donc, comme habituellement, à 18h30.
Les ateliers périscolaires se termineront en revanche désormais à 17h45.

La bibliothèque et la Bulle
La bibliothèque Pierre Goy, ainsi que la Bulle, fermeront désormais leurs portes au plus tard à 
17h45.
La nocturne du mardi soir de la Bulle n’aura donc temporairement plus lieu.

Résidence l’Eau Vive
L’établissement fermera ses portes à 18h, les visites ne seront donc plus possibles passé cet 
horaire. 

Des informations complémentaires pourront être apportées dans les jours à venir. 
N’hésitez pas à consulter la page Facebook Annemasse-Officiel ainsi que le site 
internet de la Ville www.annemasse.fr 

http://www.annemasse.fr/

